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CONSEIL MUNICIPAL DU 19 mai 2003

 
DELIBERATION  D20030239 

 
Enseignement Primaire et Temps Libre Application du Quotient Familial par année civile
 
Monsieur Robert PLANTECOTE, Adjoint au Maire, expose :
 
Mesdames et Messieurs,



 
Après examen par la Commission Générale,
 
Sur proposition du Maire
 
Lors du Conseil Municipal du 28 mars 2003, notre assemblée a décidé de modifier la facturation des repas dans les 
restaurants scolaires de la Ville de Niort.
 
Afin de faciliter la mise en place de ce nouveau dispositif et pour tenir compte de l'arrivée dans les foyers de l'avis 
d'imposition de l'année précédente (octobre ou novembre), il est proposé que soit maintenu jusqu'au 31 décembre 2003, 
le quotient familial en cours et qui détermine le tarif appliqué aux familles.
 
Ainsi à compter du 1er janvier 2004, la révision du quotient familial sera appliquée en année civile.
 
Bien évidemment, pour la primo-inscription le quotient familial sera pris en compte dès le mois de septembre et, pour 
tous changements familiaux ayant une incidence sur les revenus des parents, la modification sera corrigée à la demande 
des familles.
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- accepter cette nouvelle modalité.
 
 LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 41
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0
Excusé :              4

 
 
 Pour le Maire de Niort

Alain BAUDIN
L'Adjoint au Maire

 
 
 
 

Robert PLANTECOTE
 
Ordre du jour


